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Convocation du 8 juin 2018
Aujourd'hui vendredi 15 juin 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI,  M. Christophe DUPRAT,  Mme Virginie CALMELS,  Mme Christine BOST, M. Patrick BOBET, M. Jean-François
EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude
MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M.
Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel HERITIE, Mme Andréa
KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Jean-Pierre TURON, Mme Josiane ZAMBON, M. Erick AOUIZERATE,
Mme  Maribel  BERNARD,  Mme  Odile  BLEIN,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  M.  Guillaume  BOURROUILH-PAREGE,  M.  Jacques
BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE,
Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY,
M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE, M. Arnaud DELLU, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M.
Vincent  FELTESSE,  M.  Marik  FETOUH,  M.  Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme Florence FORZY-RAFFARD,  M.
Philippe FRAILE MARTIN, Mme Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H,
M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, M. Bernard JUNCA, M. Bernard LE ROUX, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M.
Eric MARTIN, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel
POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, Mme Karine
ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain JUPPE à M. Patrick BOBET

Mme Dominique IRIART à M. Jean-Jacques BONNIN

M. Michel LABARDIN à M. Daniel HICKEL

M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC

M. Alain TURBY à Mme Anne-Lise JACQUET

M. Michel VERNEJOUL à M. Jean-François EGRON

Mme Emmanuelle AJON à M. Thierry TRIJOULET

Mme Cécile BARRIERE à M. Jacques BOUTEYRE

Mme Léna BEAULIEU à M. Max GUICHARD

Mme Isabelle BOUDINEAU à Mme Michèle FAORO

M. Nicolas BRUGERE à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Didier CAZABONNE à M. Alain CAZABONNE

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Nicolas FLORIAN

Mme Michèle DELAUNAY à Mme Brigitte TERRAZA

M. Stéphan DELAUX à Mme Emmanuelle CUNY

Mme Laurence DESSERTINE à Mme Brigitte COLLET

M. Jacques GUICHOUX à M. Serge TOURNERIE

Mme Martine JARDINE à M. Arnaud DELLU

M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Chantal CHABBAT

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Thierry MILLET à M. Benoît RAUTUREAU

Mme Gladys THIEBAULT à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS

Mme Elisabeth TOUTON à Mme Solène CHAZAL-COUCAUD

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Maribel BERNARD à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 11h00 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID à partir de 11h30 
M. Vincent FELTESSE à M. Jean-Pierre TURON à partir de 11h30 
Mme Véronique FERREIRA à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de
12h00 
M. Michel HERITIE à Mme Josiane ZAMBON à partir de 12h00 
Mme Andréa KISS à Mme Christine BOST à partir de 11h30 
M. Michel POIGNONEC à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 11h55 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI à partir de 11h00 
M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON à partir de 12h00 
M. Alain SYLVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h25

EXCUSE(S) : 
 Monsieur François JAY. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Bilan des acquisitions et cessions foncières réalisées en 2017 - Approbation

Monsieur Jacques MANGON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

L'article  L2241-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  dispose  que  le  bilan  des  acquisitions  et
cessions opérées par les établissements publics de coopération intercommunale est soumis à délibération et
annexé au compte administratif.

Ce bilan annuel des acquisitions/cessions a donc pour objet de donner un état de la réalité physique des
opérations foncières réalisées au cours d'une année. Il est accompagné de tableaux récapitulatifs détaillés
joints en annexe.

ACQUISITIONS FONCIERES

Les acquisitions à titre onéreux effectuées par Bordeaux Métropole en 2017, toutes compétences confondues,
représentent  un montant  de 22 273 404,25  euros TTC,  frais  annexes compris  au  Budget  Principal  (pour
mémoire, ce montant s’élevait  à 18 012 229,68 € TTC en 2016) et  6 550 816,86 euros HT,  frais annexes
compris au budget transports, contre 1 859 600,42 € HT en 2016.

A noter, sur l'année 2017 quelques acquisitions significatives :

 commune de Bordeaux : bien acquis pour 3 900 000 €, en vue de la réalisation de logements mixtes ;
 commune de Bruges : bien acquis pour 1 950 000 €, dans le cadre du projet d’aménagement global à

vocation multifonctionnelle du secteur Béquigneaux ;
 commune de Cenon : bien acquis pour 3 500 000 €, réserve foncière en vue de la mise en œuvre du

projet urbain secteur de Lissandre (intérêt particulier au regard de l’aménagement futur de Brazza) ;
 commune de Floirac :  bien acquis  pour  1 323 942 €,  projet  de création  d’un TCSP (Transport  en

commun en site propre) sur l’ancienne voie ferrée dans le cadre du Schéma directeur opérationnel des
déplacements métropolitains (SDOM) et l’aménagement de la plaine rive droite ;

 commune du Bouscat : bien acquis pour 1 050 000 € dans le cadre des 50 000 logements  Société
publique locale (SPL).

CESSIONS FONCIERES



Pour l'exercice 2017, du point de vue des cessions réalisées figurant au compte 775 "produits de cessions
d'immobilisations",  au  compte  7788  "autres  produits  exceptionnels"  et  à  l'article  7015  pour  les  budgets
annexes, les titres de recettes émis représentent un montant de 53 881 791,32 euros HT au Budget Principal,
contre 13 626 282,04 € HT en 2016 et  4 092 609,00 euros HT au Budget  ZAC, soit  un montant  total  de
57 974 400,32 euros HT.

Il est à préciser que dans le cadre du projet « 50 000 logements autour des axes de transports publics »,
mission confiée à la SPL - La Fabrique de Bordeaux Métropole (LA FAB), 9 cessions ont généré une recette
de 7 358 650,90 € HT (pour exemple : la ZAC de Carès Cantinolle à Eysines ou l’aménagement du secteur
Langevin à Mérignac).

De plus,  des cessions pour  des projets  tels  que la  Zone d’aménagement  concerté (ZAC) Bastide Niel  à
Bordeaux ou « l’itinéraire Pessac-Talence-Bordeaux » à Talence ont généré une recette de 34 109 854,69 €
HT.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU les dispositions du Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2241-1 ;

ENTENDU le rapport de présentation ;

CONSIDERANT qu'il importe, conformément aux dispositions susvisées de délibérer au Conseil de Bordeaux
Métropole sur le bilan annuel de l'action foncière ainsi que sur le tableau des cessions foncières.

DECIDE

Article unique :  d'approuver le bilan annuel de l'action foncière ainsi  que les tableaux annexés retraçant
l'activité de l'année 2017.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur ROSSIGNOL-PUECH, Madame BOUTHEAU, Madame CASSOU-SCHOTTE, Monsieur
CHAUSSET, Monsieur HURMIC, Monsieur JOANDET; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 15 juin 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
28 JUIN 2018

 PUBLIÉ LE :
 28 JUIN 2018

Pour expédition conforme,
par délégation, 
le Vice-président,

Monsieur Jacques MANGON




















































